




Article Uh 6 après modification en date du 14-09-2011– Implantation des constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques 
6.1 – Tout ou partie des constructions nouvelles doit être implanté sur la marge indiquée au plan 
lorsqu’elle existe. 
6.2 – A défaut de marge indiquée au plan et sous réserve de la sécurité publique, en limite des voies 
ouvertes à la circulation publique existantes, à modifier ou à créer,  tout ou partie des constructions 
nouvelles (s’entend en dehors des extensions) doit s’implanter : 
 - soit à l’alignement de la voie, 
 - soit à l’alignement du bâti voisin existant, 
 - soit avec un recul de 15 mètres maximum à l’exception des parcelles ne présentant pas de façades 
directes sur la voie. 
6.3 – A l’intérieur des marges de recul, les extensions des constructions existantes peuvent être  implantées 
jusqu’à l’alignement de fait des constructions existantes ou à agrandir. 
Commentaire : l’alignement de fait est constitué soit par les constructions situées de part et d’autre du 
projet sur la même parcelle ou une parcelle voisine, soit par la construction à agrandir elle-même si elle 
est isolée. 

 
 
 
 
Article Uh7 après modification en date du 14-09-2011– Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives 
 
 
A moins que tout ou partie du bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance 
comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est 
le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux 
points, sans pouvoir être inférieure à trois mètres. 
Pour l’implantation de petites annexes (surface inférieure à 20 m²), une implantation à 1 mètre de 
la limite séparative pourra être admise sous réserve que cette implantation permette la pérennité 
de haies séparatives. 
Les dispositions ci-dessus ne s’appliquent pas aux équipements publics. 



Note :  
 
a=différence d'altitude entre le point le plus proche  
de l'alignement opposé et l'alignement opposé. 
b=distance entre ces deux points 

 
 

 
a       si a = b            OK 
 
          si a <= b    OK 
 

        si a >= b  NON 
  

                       b         
 



Article Uh10 après modification en date du 14-09-2011– Hauteur maximale des constructions 
Cette règle ne s’applique pas aux bâtiments et ouvrages techniques de droit public. 
 
La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant jusqu’au sommet du bâtiment ; ouvrage techniques, 
cheminée, et autres superstructures exclus. 
La hauteur de toute construction ne doit pas dépasser 8 mètres. 
 
Cependant, différentes hauteurs peuvent être autorisées dans les cas suivants : 
     - en cas d’extension de bâtiments existants dont la hauteur est supérieure à celle autorisée, la hauteur maximale sera 

celle du bâti existant 
     - ou dans le cas de mise en valeur architecturale de bâtiments existants ou de restitution de la volumétrie d’origine ou 
de reconstruction d’éléments architecturaux pour les constructions présentant une architecture exceptionnelle et (ou) 
patrimoniale. 
 
Commentaire : le caractère de droit public est réservé aux ouvrages exploités par les collectivités ou établissements 
publics, soit en régie, soit par voie de concession. 






